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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Ministère de la transition écologique  

 

 
Direction générale de l’aviation civile  
 
 
 

Arrêté du 23 novembre 2021 
 

portant nomination des membres du conseil de discipline du personnel navigant 
professionnel de l’aéronautique civile 

 

NOR : TREA2133763A 

(Texte non paru au journal officiel) 

 

La ministre de la Transition écologique ; 

Vu le code de l’aviation civile, notamment ses articles R.425-4 à R. 425-10 ; 

Sur proposition de la FNAM en date du 21 octobre 2021 ;   

Sur proposition du SNPL en date du 9 novembre 2021 ;  

Sur proposition du SNPNAC en date du 13 septembre 2021 ; 

Sur proposition du SNPP en date du 12 octobre 2021 ; 

Sur proposition du SNPNC en date du 27 octobre 2021, 

Arrête 

Article 1er  

Sont nommés pour trois ans, à compter du 9 décembre 2021, en qualité de membres du 
conseil de discipline du personnel navigant professionnel de l’aéronautique civile, section 
« Transport et travail aériens » les personnes suivantes : 

• a) Membres représentant l’aviation civile : 

Titulaires : MM. Bruno FULDA, Michel LAMALLE et Olivier NEVO. 

Suppléants : MM. Luc LOCHOT et Jean TEILLET. 

• b) Membres représentant l’organisme du contrôle en vol : 

Titulaire : M. Thierry BOUCHEZ. 

Suppléants : MM. Pierre COURDEAU et Laurent TAUZY. 
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• c) Membres pilotes de ligne représentant les entreprises de transport aérien : 

 Titulaires : MM. Jérôme BREUZET et Jean François PLAUD.  

 Suppléants : Mme Caroline BRUNEL et M. Jean-Marc BORIE. 

• d) Membres du personnel navigant professionnel de l’aéronautique civile appelés à 
siéger en fonction de la spécialité de la personne traduite devant le conseil : 

- Pilotes de la catégorie transport aérien : 

Titulaires : MM. William GACHIGNARD et Jean-Christophe LAJOUX. 

Suppléants : MM. LE CORRE Gaël et Eric KHANDZIAN 

- Pilotes de la catégorie travail aérien : 

Titulaires : MM. Fabrice CHRETIEN et Sylvain DALLANT. 

Suppléants : MM. Olivier CLEMENT et Manot MAGAR. 

- Personnel navigant commercial du transport aérien : 

Titulaires : Mme Céline CASTET et M. David COLLET.  

Suppléants : Mme Christelle AUSTER et M. Alexandre DUBOC. 

- Parachutistes professionnels :  

Titulaire : MM. Christophe COURTOIS et Pierre-Yves EUGENE. 

Suppléant : Mme Sophie LE MOAL et M. Emmanuel GELY. 

Article 2 

MM. Bruno FULDA et Michel LAMALLE sont désignés respectivement en qualité de 
président et de vice-président de la section « Transport et travail aériens » du conseil de 
discipline du personnel navigant professionnel de l’aéronautique civile. 

Article 3 

Le présent arrêté sera publié au Bulletin officiel du ministère de la Transition écologique. 

Fait à Paris, le 23 novembre 2021 

 

Pour la ministre et par délégation : 

Le directeur général de l’aviation civile 

D. CAZÉ 


